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Exploration Midland inc.  ( Intervenant numéro : 82741 )
132, boulevard Labelle, suite 220
Rosemère, Québec
Canada , J7A 2H1

1691824

Titulaire(s)
Numéro Nom  Pourcentage(%)  Titulaire responsable  

82741 Exploration Midland inc. 100 X

Titre(s)
Numéro Superficie (ha)   
CDC 2524661

CDC 2524662

CDC 2524663

CDC 2524664

CDC 2524665

CDC 2524666

CDC 2524667

CDC 2524668

CDC 2524669

CDC 2524670

CDC 2524671

CDC 2524672

 51,1600

 51,1600

 51,1500

 51,1500

 51,1400

 51,0300

 51,0200

 51,0200

 51,0100

 51,0100

 51,0000

 51,0000

Polygone    Période   
2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

33H12 X 0010 0050 0

33H12 X 0010 0051 0

33H12 X 0011 0050 0

33H12 X 0011 0051 0

33H12 X 0012 0050 0

33H12 X 0023 0033 0

33H12 X 0024 0033 0

33H12 X 0024 0034 0

33H12 X 0025 0033 0

33H12 X 0025 0034 0

33H12 X 0026 0033 0

33H12 X 0026 0034 0

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

Feuillet(s)

Québec, le 29 octobre 2018                                                         

dradi1
Texte surligné 
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Titre(s)
Numéro Superficie (ha)   

CDC 2524673

CDC 2524674

CDC 2524675

CDC 2524676

CDC 2524677

CDC 2524678

CDC 2524679

CDC 2524680

CDC 2524681

CDC 2524682

CDC 2524683

CDC 2524684

CDC 2524685

 50,9900

 50,9900

 50,9800

 50,9800

 50,9800

 50,9800

 50,9800

 50,9800

 50,9800

 50,9700

 50,9700

 50,9700

 50,9700

Polygone    Période   

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

2018-10-29 au 2020-10-28

33H12 X 0027 0027 0

33H12 X 0027 0028 0

33H12 X 0028 0028 0

33H12 X 0028 0029 0

33H12 X 0028 0030 0

33H12 X 0028 0031 0

33H12 X 0028 0032 0

33H12 X 0028 0033 0

33H12 X 0028 0034 0

33H12 X 0029 0030 0

33H12 X 0029 0031 0

33H12 X 0029 0032 0

33H12 X 0029 0033 0

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

Feuillet(s)

Le titulaire de claim doit se conformer aux conditions, obligations ou restrictions qui s'appliquent, en vertu de la Loi
sur les mines, à l'exercice du claim notamment : 
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En application de l'article 65 de la Loi sur les mines, le titulaire de claim situé sur une terre privée ou sur une terre
publique louée par l'État doit aviser le propriétaire, le locataire, le titulaire de bail exclusif d'exploitation de
substances minérales de surface et la municipalité locale, de l'obtention de son claim dans les 60 jours suivant son
inscription au registre public des droits miniers, réels et immobiliers. 

Lorsque le claim se trouve sur le territoire d'une municipalité locale, le titulaire doit également informer cette dernière
et le propriétaire du terrain privé des travaux qui seront exécutés au moins 30 jours avant le début de ces travaux.

En application de l'article 71.1 de la Loi sur les mines, au plus tard le 31 décembre de chaque année, le titulaire
doit transmettre au ministre un compte rendu des travaux effectués au cours de la dernière année.

En application de l'article 72 de la Loi sur les mines, le titulaire du claim doit faire rapport au ministre, avant le
soixantième jour qui précède la date de son expiration, de tous les travaux exécutés, dont ceux pour lesquels une
allocation pour exploration ou une allocation pour aménagement et mise en valeur avant production peut être
réclamée en vertu de la Loi sur l'impôt minier (chapitre I-0.4), quelle le soit ou non. Il peut toutefois, moyennant le
versement d'un montant supplémentaire fixé par règlement, transmettre son rapport après cette date, pourvu que ce
soit avant la date d'expiration du claim.

En application de l'article 232.1 de la Loi sur les mines, le titulaire du claim doit, avant le début des travaux
d'exploration, visés à l'article 108 du Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et
la saumure, obtenir l'approbation du ministre sur un plan de réaménagement et de restauration du terrain et fournir
une garantie financière.

Le registraire :  Diane Drapeau



Registre public des droits miniers, réels et immobiliers
Certificat d'inscription de claims        

Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles Direction générale de la gestion du milieu minier
Page: de1 4

Glenn Griesbach  ( Intervenant numéro : 1126 )
Perumahan Taman Permata Millenium,Jalan Permata Bunda,Sektor 1,Blok C2/18
Lippo Karawaci, Banten
Indonésie , 15811

1890835

Titulaire(s)
Numéro Nom  Pourcentage(%)  Titulaire responsable  

1126 Glenn Griesbach 100 X

Titre(s)
Numéro Superficie (ha)   
CDC 2730996

CDC 2730997

CDC 2730998

CDC 2730999

CDC 2731000

CDC 2731001

CDC 2731002

CDC 2731003

CDC 2731004

CDC 2731005

CDC 2731006

CDC 2731007

 51,0300

 51,0300

 51,0200

 51,0200

 51,0200

 51,0100

 51,0100

 51,0100

 51,0100

 51,0100

 51,0100

 51,0100

Polygone    Période   
2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

33H12 X 0023 0048 0

33H12 X 0023 0049 0

33H12 X 0024 0032 0

33H12 X 0024 0048 0

33H12 X 0024 0049 0

33H12 X 0025 0034 0

33H12 X 0025 0035 0

33H12 X 0025 0036 0

33H12 X 0025 0037 0

33H12 X 0025 0038 0

33H12 X 0025 0039 0

33H12 X 0025 0040 0

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

Feuillet(s)

Québec, le 12 février 2023                                                         

dradi1
Texte surligné 

dradi1
Texte surligné 
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Titre(s)
Numéro Superficie (ha)   

CDC 2731008

CDC 2731009

CDC 2731010

CDC 2731011

CDC 2731012

CDC 2731013

CDC 2731014

CDC 2731015

CDC 2731016

CDC 2731017

CDC 2731018

CDC 2731019

CDC 2731020

 51,0100

 51,0100

 51,0100

 51,0100

 51,0000

 50,9900

 50,9900

 50,9900

 50,9800

 50,9800

 50,9800

 50,9700

 50,9700

Polygone    Période   

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

2023-02-12 au 2026-02-11

33H12 X 0025 0041 0

33H12 X 0025 0042 0

33H12 X 0025 0043 0

33H12 X 0025 0044 0

33H12 X 0026 0034 0

33H12 X 0027 0032 0

33H12 X 0027 0033 0

33H12 X 0027 0034 0

33H12 X 0028 0032 0

33H12 X 0028 0033 0

33H12 X 0028 0034 0

33H12 X 0029 0033 0

33H12 X 0029 0034 0

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Contrainte à l'émission :  

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

Affecté par : Terre de catégorie III

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

33H12

Feuillet(s)

Lorsque le claim se trouve sur le territoire d'une municipalité locale, le titulaire doit informer cette dernière et le
propriétaire du terrain privé des travaux qui seront exécutés au moins 30 jours avant le début de ces travaux.

Le titulaire de claim doit se conformer aux conditions, obligations ou restrictions qui s'appliquent, en vertu de la Loi
sur les mines, à l'exercice du claim notamment : 
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71.1.   Le titulaire du claim doit, au plus tard le 31 janvier de chaque année, transmettre au ministre un compte rendu
des travaux effectués pendant la période allant du 1er janvier au 31 décembre de l’année précédente. Le compte
rendu doit être présenté sur la formule fournie par le ministre et doit contenir les renseignements déterminés par
règlement.

Malgré le premier alinéa, le premier compte rendu des travaux effectués pendant la période allant de la date
d’inscription du claim au 31 décembre de l’année qui suit celle de l’inscription doit être transmis dans les 30 jours
suivant cette période.

En application de l'article 72 de la Loi sur les mines, le titulaire du claim doit faire rapport au ministre, avant le
soixantième jour qui précède la date de son expiration, de tous les travaux exécutés, dont ceux pour lesquels une
allocation pour exploration ou une allocation pour aménagement et mise en valeur avant production peut être
réclamée en vertu de la Loi sur l'impôt minier (chapitre I-0.4), quelle le soit ou non. Il peut toutefois, moyennant le
versement d'un montant supplémentaire fixé par règlement, transmettre son rapport après cette date, pourvu que ce
soit avant la date d'expiration du claim.

Roch Gaudreau
Le directeur du développement et du contrôle de l'activité minière

En application de l'article 232.1 de la Loi sur les mines, le titulaire du claim doit, avant le début des travaux
d'exploration, visés à l'article 108 du Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et
la saumure, obtenir l'approbation du ministre sur un plan de réaménagement et de restauration du terrain et fournir
une garantie financière.
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INFORMATION AU TITULAIRE DE CLAIMS

Le titulaire du claim situé dans les terres de la catégorie III est invité à communiquer avec le Gouvernement régional
d’Eeyou Istchee Baie James et le Gouvernement de la nation crie, dont vous trouverez les coordonnées respectives
aux adresses suivantes :

https://www.greibj-eijbrg.com/fr/
http://www.autochtones.gouv.qc.ca/nations/organismes_autochtones.htm

Pour plus d’informations, le texte de l’Entente peut être consulté à l’adresse suivante :

http://www.saa.gouv.qc.ca/relations_autochtones/ententes/cris/entente-20120724.pdf

1890835

Entente sur la gouvernance dans le territoire d'Eeyou Istchee Baie-James 
entre les Cris d'Eeyou Istchee et le Gouvernement du Québec (l’Entente)

Terres de la catégorie III

https://www.greibj-eijbrg.com/fr/
http://www.autochtones.gouv.qc.ca/nations/organismes_autochtones.htm
http://www.saa.gouv.qc.ca/relations_autochtones/ententes/cris/entente-20120724.pdf
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202967 00 000

                                            DÉSIGNATION ET DESCRIPTION DU TERRAIN LOUÉ

Bassin La-Grande-Rivière, partie non divisée
Lac Katatipawasakawkamaw (Feuillet 33H12, NAD 83, coord. UTM nord 5951510, est 584729)

Un emplacement tel que montré par un liséré sur le croquis annexé au bail.

 Il est d'une superficie approximative de 12356 mètres carrés.

    ______________________________________________________________________________________

Par délégation :  ___ _________________
                           Natalie Langevin
                           Directrice de l'émission des droits fonciers

Numéro de dossier :

Avis de modification d'un bail

                                                                     MODIFICATION AU BAIL

Le présent bail est modifié de la façon suivante :

LOUE À

6682961 Canada inc., ayant son siège social au 1788, boul. Fernand Lafontaine, Rivière-Rouge (Québec) J0T 1T0.
Représentant : , président, dûment autorisé.

Signé à Québec, le 20 décembre 2022

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS

53-54

original signé



5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318
Québec (Québec)  G1H 6R1
Téléphone : (844) 282-8277
Courriel : droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca
Internet : www.mern.gouv.qc.ca

Le 20 décembre 2022

6682961 Canada inc.
a/s 
1788, boul. Fernand Lafontaine
Rivière-Rouge (Québec)  J0T 1T0

Correction d'un terrain sous bailObjet : 

Pour tout renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante :
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le Ministère,
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 202967 00 000, ou de client : 41637489 .

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Centre de services du territoire public

N/Réf. : 202967 00 000

Monsieur, 

Suite à votre demande, vous trouverez ci-joint, l'avis confirmant le changement apporté à votre
bail pour le terrain susmentionné, dûment signé par les autorités du Ministère. Nous vous
demandons de lire attentivement ce document et de l'annexer à votre bail.

Centre de services du territoire public

53-54



x

53-54
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original signé
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1 Il s’agit de l’adresse civique du terrain à évaluer toutefois, si aucune adresse civique n’est disponible, la voie publique la plus près
doit être inscrite ou si celle-ci est innommée, inscrire le secteur (exemple : secteur du lac Lemoine) ainsi que la municipalité).
2 Inscrire le numéro de la zone, joindre le plan et la grille des spécifications.

1. GÉNÉRALITÉS

Numéro du dossier GDF : 202967-22-909 Requérant : Winsome Cancet Lithium

Fin : Commercial

Superficie : 12356 mètres carrés

But de l’évaluation : Valeur marchande du terrain Autre (préciser) : Texte

Aux fins de : Vente Location Servitude Autre Texte

Droit de propriété évalué : Droit du propriétaire

2. IDENTIFICATION DE L’IMMEUBLE

Adresse civique1 : KM 236 route Transtaïga,

Désignation cadastrale : Partie non divisée Bassin De-La-Grande-Rivière

Coordonnées
géographiques : UTM 18 – Nord : 5 951 510 Est : 584 729

Provenance du plan joint : Texte

3. DONNÉES MUNICIPALES

Code géographique : 99060 Matricule : 8956-58-7552

Évaluation municipale : Terrain : 1000 $ Bâtiment : 140000 $ Immeuble : 141000 $

Remarque : La superficie du terrain n’est pas inscrite dans la fiche du rôle

Année du rôle triennal : --- Superficie terrain au rôle : ---

Proportion médiane : --- Facteur comparatif : ---

Zonage2 :
53-12-R ; unifamilial, commerce ou industrie à incidence faible ou élevé, industrie
extractive, récréatif, utilité publique, camps de chasse ou pêche

FORMULAIRE D’ÉVALUATION
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5. ANALYSE DU MARCHÉ

Date d’évaluation : 2023-04-06
Pour estimer la valeur marchande du terrain sujet, nous avons cherché à relever des transactions de terrains vacants dans le
secteur de l’emplacement du terrain sujet. Aucune transaction pertinente qui permettrait d’estimer la valeur marchande probable
du terrain sous étude n’a été relevée.

Dans ces conditions, nous sommes d’avis qu’il est préférable d’appliquer le loyer de substitution.

Articles pertinents du règlement :

2. Sauf dans les cas où le présent règlement prévoit un prix ou un loyer différent, une terre est vendue à la valeur marchande
établie selon les méthodes généralement reconnues en évaluation foncière ou louée à un pourcentage de cette valeur, sans tenir
compte toutefois de la valeur des améliorations apportées à cette terre par l’acquéreur ou le locataire. Toutefois, une terre peut
également être vendue ou louée au prix de substitution fixé par le présent règlement si elle n’est pas située sur le territoire d’une
municipalité locale ou si elle est située sur le territoire de la Municipalité régionale de comté du Golfe-du-St-Laurent ou sur le
territoire de l’Administration régionale Kativik.

22. Le ministre peut louer une terre située à l’extérieur des limites d’une municipalité locale au loyer annuel de substitution
mentionné à l’article 8 de l’annexe 1. Toutefois, ce loyer ne peut être inférieur au loyer minimum mentionné à l’article 8 de cette
annexe.

Annexe
8. Le loyer annuel de substitution mentionné à l’article 22 est de 0.0751 $ le mètre carré jusqu’à concurrence d’un hectare avec
un minimum de 325 $; le loyer annuel pour chaque hectare ou partie d’hectare additionnel est de 102 $.

Calcul du loyer : (10 000 m2 x 0.0751 $) + (1 x 102 $) = 853 $

Usage le meilleur et le plus profitable : Usage projeté

3 Exemple : niveau d’accessibilité, usage prédominant et niveau de développement du secteur.
4 Exemple : boisé, plat, une partie en zone humide.

4. DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE

DESCRIPTION

Services : Aqueduc Égout sanitaire Ligne électrique

Accessibilité : Automobiles Bateau Avion

Voie publique : Pavage Gravier Entretenue hiver

Description du secteur3 : Secteur isolé situé au km 286 de la route Trans taïga.

Caractéristiques physiques du terrain4 : Terrain plat et déboisé.

Inspection et photographies : Par : Émilie St-Cyr Date : 2017-09-12
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6.  RÉCONCILIATION 

Méthode de comparaison :   --- 

Méthode de lotissement :   --- 

Autre :   Application du loyer de substitution: 853 $ 

Conclusion et remarques :   Application du loyer de substitution: 853 $

Loyer applicable : 853 $   En date du : 2023-04-06 

Signature : Samuel Paré, ÉA    Date :  2023-04-06 

Signature :   Date :  Date

Réserve : Selon les normes de pratique professionnelle de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec (règle 2.4, norme 2),  tout 
immeuble évalué doit  faire l’objet d’une inspection, à moins de circonstances exceptionnelles. Puisque l’inspection du  terrain à 
l’étude est antérieure à la date d’évaluation, le présent rapport d’évaluation est un rapport limité et la valeur qui y est estimée, une 
valeur marchande probable. Celle-ci sert à déterminer un loyer de location, conformément à l’article 2  du Règlement sur la vente, la 
location et l’octroi de droits immobiliers sur les terres du domaine de l’État (T8.1, r.7).  

Paré, Samuel Paré, Samuel 
(DEDF)

Signature numérique 
de Paré, Samuel (DEDF) 
Date : 2023.04.12 Date : 2023.04.12 
08:02:46 -04'00'08:02:46 -04'00'

original signé
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DÉFINITION DE LA VALEUR RECHERCHÉE

La valeur recherchée est la valeur marchande du terrain identifié au rapport. La valeur marchande se définie comme le
prix sincère le plus probable, de la vente réelle ou présumée d’un immeuble, à une date donnée, sur un marché libre et
ouvert à la concurrence et répondant aux conditions suivantes :

- les parties sont bien informées ou bien avisées de l’état de l’immeuble, des conditions du marché et raisonnablement
bien avisées de l’utilisation la plus probable de l’immeuble;
- l’immeuble a été mis en vente pendant une période de temps suffisante, compte tenu de sa nature, de l’importance
du prix et de la situation économique;
- le paiement est exprimé en argent comptant (dollars canadiens) ou équivalent à de l’argent comptant;
- le prix de vente doit faire abstraction de toute considération étrangère à l’immeuble lui-même et doit représenter la
vraie considération épurée de l’impact des mesures incitatives, de conditions et de financement avantageux.

USAGE LE MEILLEUR ET LE PLUS PROFITABLE

L’usage le meilleur et le plus profitable est celui qui, au moment de l’évaluation confère à l’immeuble la valeur la plus
élevée soit en argent, soit en agrément et/ou commodité d’un lieu. L’usage le meilleur et le plus profitable doit répondre
aux critères suivants :

- il s’agit d’un usage possible sur le plan physique;
- il doit être permis par les règlements et par la Loi;
- il doit être financièrement possible;
- il doit pouvoir se concrétiser à court terme;
- il doit être relié aux probabilités de réalisation plutôt qu’aux simples possibilités;
- il doit exister une demande pour le bien évalué à son meilleur usage;
- enfin, l’usage le meilleur doit être le plus profitable.

RÉSERVES ET HYPOTHÈSES DE BASE

art.37
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ATTESTATION DE L’ÉVALUATEUR 

 «J’atteste par la présente, au mieux de ma connaissance et de ma conviction, que : 
- le compte rendu des faits contenus dans le présent rapport est vrai et exact; les analyses, opinions et conclusions du 
rapport me sont propres et elles sont neutres et objectives; elles ne sont restreintes que par les hypothèses et les 
réserves que j’ai été appelé à formuler; 
- je n’ai aucun intérêt actuel ou éventuel à l’égard du bien faisant l’objet du présent rapport et je n’ai aucun lien 
personnel ni parti pris en ce qui concerne les parties en cause; 
- ma rémunération n’est pas fondée sur une conclusion de valeur arrêtée d’avance ou biaisée en faveur du client, pas 
plus que sur la confirmation d’une indication préliminaire de la valeur de l’immeuble. Au surplus, ma rémunération n’est 
pas liée à la stipulation d’un résultat quelconque ou à l’arrivée d’un événement ultérieur; 
- j’ai rédigé mes analyses, opinions et conclusions de même que le présent rapport en conformité avec les règlements 
et normes de pratique professionnelle de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec; 
- je n’ai pas effectué une inspection personnelle de l’immeuble qui fait l’objet du présent rapport; 
- personne n’a fourni une aide professionnelle importante au signataire de ce rapport;» 

Signature             

Date :      6 avril 2023       

Paré, 
Samuel 
(DEDF)

Signature 
numérique de Paré, 
Samuel (DEDF) Samuel (DEDF) 
Date : 2023.04.12 Date : 2023.04.12 
08:03:00 -04'00'

art.37

original signé
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PLAN DE ZONAGE



ANNEXE B : RÈGLEMENT DE ZONAGE 213,1 Numéro de zone 53-11 53-12 53-13

Usage dominant R R R

GROUPE CLASSE D'USAGE Réf à
D'USAGE l'art.

HABITATION Ha : Unifamiliale isolée 2.2.1.1 0 0 0

-H- Hb : Unifamiliale jumelée 2.2.1.2

Hc : Bifamiliale isolée 2.2.1.3

Hd : Bifamiliale jumelée 2.2.1.4

He : Unifamiliale en rangée (maximum 6 unités) 2.2.1.5

Hf : Habitation collective 2.2.1.6

Hg : Multifamiliale (3 à 8 logements) 2.2.1.7

Hh : Multifamiliale (9 logements et plus) 2.2.1.8

Hi : Maison mobile, maison unimodulaire 2.2.1.9

Hj : Maison mobile ou maison unimodulaire jumelée 2.2.1.10

VILLÉGIATURE Va : Villégiature dispersée 2.2.2.1 0 0 0

-V- Vb : Villégiature concentrée 2.2.2.2

COMMERCE Ca : Commerce et service associés à l'usage habitation 2.2.3.1

ET Cb : Commerce et service de voisinage 2.2.3.2

SERVICE Cc : Commerce et service de détail locaux et régionaux 2.2.3.3

-C- Cd : Commerce et service liés à l'automobile 2.2.3.4

Ce : Commerce et service d'hébergement et de restauration 2.2.3.5

INDUSTRIE Ia : Commerce, services et industries à incidences faibles 2.2.4.1

-I- Ib : Commerce, services et industries à incidences moyennes 2.2.4.2

Ic : Commerce et industrie à incidences élevées 2.2.4.3

Id : Industrie extractive 2.2.4.4 0 0 0

Ie : Équipement d'utilité publique 2.2.4.5 0 0 0

LOISIR ET La : Parc et espace vert 2.2.5.1 0 0 0

RÉCRÉATION Lb : Usages extensifs 2.2.5.2 0 0 0

-L- Lc : Usages intensifs 2.2.5.3

Ld : Camps de chasse et pêche 2.2.5.4 0 0 0

PUBLIC ET Pa : Publique et institutionnelle 2.2.6.1

INSTIT. -P-
AGRICULTURE Aa : Agriculture avec élevage 2.2.7.1

-A- Ab : Agriculture sans élevage 2.2.7.2

RESSOURCE Ra : Exploitation des ressources 2.2.8.1 0 0 0

-R-
CONSERVATION Sa : Conservation 2.2.9.1 0 0 0

-S-

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ 4.2.3

USAGE SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT 4.2.4

NORME D'IMPLANTATION
Hauteur minimale (en mètres) 6.1.1 3,0 3,0 3,0

Hauteur maximale (en mètres) 6.1.1 NIL NIL NIL

Marge de recul avant (minimale, en mètres) 6.1.1 10,0 10,0 10,0

Marge de recul arrière (minimale, en mètres) 6.1.1 10,0 10,0 10,0

Marge de recul latérale (minimale, en mètres) 6.1.1 3,0 3,0 3,0

Somme des marges latérales (minimale, en mètres) 6.1.1 10,0 10,0 10,0

Coefficient d'occupation du sol 6.1.1 0,15 0,15 0,15

NORME SPÉCIALE
Écran-tampon 4.2.6.1

Entreposage extérieur 4.2.6.2

Abattage des arbres 4.2.6.3

Enseigne publicitaire ou panneau-réclame 4.2.6.4

AMENDEMENT 4.2.7

NOTE 4.2.8

ANNEXE C : RÈGLEMENT DE PERMIS ET CERTIFICATS 53-11 53-12 53-13

Usage dominant R R R

6.3

Lot distinct (NOTE 1 ET NOTE 2) PAR. A

Raccordement aqueduc et égout (NOTE 1) PAR. B

Raccordement aqueduc (NOTE 1) PAR. C

Raccordement d'égout (NOTE 1) PAR. D

Aucun service (NOTE 1) PAR. E 0 0 0

Rue publique ou privée (NOTE 1) PAR. F

NOTE
Note 1 : Voir les cas d'exception prévus à l'article 6.3 alinéa 3
Note 2 : Voir les cas d'exception prévus à l'article 6.3 alinéas 4 et 5

53ième parallèle

Numéro de zone

Gouvernement Régional d'Eeyou Istchee Baie-James

CONDITIONS PRÉALABLES À L'ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION



PHOTOGRAPHIES













Offre d'un nouveau bail à la suite d'une demande de transfert du bail
Bassin La-Grande-Rivière, partie non divisée
Lac Katatipawasakawkamaw
Feuillet 33H12, NAD 83, coord. UTM nord 5951510, est 584729

Objet : 

Québec, le 20 avril 2023

Winsome Cancet Lithium inc. 
a/s  
1, Place Ville-Marie, bureau 4000
Montréal (Québec)  H3B 4M4

N/Réf. : 202967 00 000

Monsieur, 

Pour faire suite à la demande de transfert du bail, nous vous informons que le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) consent à vous louer, à des fins commerciales le 
terrain susmentionné, et ce, à compter du 1er avril 2023. Vous trouverez ci-joints, deux 
exemplaires d'un bail d'une durée d'un an qui sera renouvelé automatiquement tous les ans, à la 
date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire de la ministre transmis par écrit au moins 
trente (30) jours avant cette date.

Nous portons à votre attention que le bail est non conforme, si vous acceptez le transfert, vous 
devrez contacter la chargée de projet Mme Valérie Tixidor (valerie.tixidor@mern.gouv.qc.ca) 
pour régulariser la situation de votre emplacement. 

La délivrance du bail ne vous dégage pas de l'obligation de détenir tous les permis requis avant 
d'exécuter les travaux sur le site loué.

Aussi, nous portons à votre attention que le bail n'est pas transférable si vous faites défaut de 
remédier à un manquement visé par un avis écrit de non-conformité au bail.

En vertu de la réglementation actuelle, le loyer proposé est de 853 $. Ce montant correspond 
à 6% de la valeur du terrain.

Le bail comprendra les clauses particulières suivantes :

16. ARPENTAGE À LA DEMANDE DU LOCATEUR : Le LOCATAIRE sera tenu de faire 
arpenter à ses frais le terrain loué si le LOCATEUR l'exige. La présente description du terrain 
sera alors modifiée en conséquence. L'expression "arpenter" signifie la délimitation du terrain 
sur les lieux par un arpenteur-géomètre qui devra, avant de procéder, adresser une demande au

Centre de services du territoire public
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318
Québec (Québec)  G1H 6R1
Téléphone : (844) 282-8277
Courriel : droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca
Internet : www.mern.gouv.qc.ca

53-54



Ce bail implique le paiement des frais suivants :

     Frais d'administration pour le transfert d'un bail     377,00 $
     Loyer annuel 853,00 $
     Taxe fédérale sur les produits et services 61,50 $
     Taxe de vente du Québec 122,70 $

     Total de la facture: 1 414,20 $
     Crédit au compte: -160,97 $

     Montant à payer: 1 253,23 $

Bureau de l'arpenteur général du Québec.

17. BARRAGE OU OUVRAGE CONNEXE : Le gouvernement du Québec ou l'un de ses
mandataires ne sera nullement responsable des dommages qui pourraient être subis par le
locataire à la suite de la construction, du maintien, de la reconstruction ou de la démolition de
tout barrage ou de tout ouvrage connexe à ce barrage construit, maintenu, reconstruit ou démoli,
suivant les normes ou exigences établies par les ministères concernés, et que le gouvernement a
jugé à propos d'autoriser ou d'exécuter dans l'intérêt public.

Le montant du crédit au compte représente le loyer non couru qui a été acquitté par l'ancien
locataire.

Si toutes ces conditions vous agréent, veuillez nous faire parvenir à l'adresse apparaissant en
pied de page au plus tard le 18 mai 2023 :

- Les deux exemplaires du bail signés par le représentant de votre corporation ainsi que les
cartes;

- Un chèque ou un mandat-poste de 1 253,23 $, à l'ordre du ministre des Finances du
Québec.

Par la suite, un exemplaire du bail signé par le représentant du MRNF vous sera retourné. À
défaut d'y donner suite, l'offre d'un nouveau bail deviendra automatiquement nulle et de nul
effet. Nous nous verrons donc dans l'obligation de fermer votre dossier et de maintenir la
location du terrain au nom du client actuel.



Pour tout  renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de 
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante : 
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le MRNF, 
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 202967 00 000, ou de 
client : 41658287 AA.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Stéphanie Morin
Directrice générale de la gestion du territoire public

original signé



553-54



53-54







original signé

original signé

53-54
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202967-00-000
Route Transtaïga



5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318
Québec (Québec)  G1H 6R1
Téléphone : (844) 282-8277
Courriel : droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca
Internet : www.mrnf.gouv.qc.ca

Offre d'un nouveau bail à la suite d'une demande de changement de bail
Bassin La-Grande-Rivière, partie non divisée
Lac Katatipawasakawkamaw
Feuillet 33H12-200-0202, NAD 83, coord. MTM nord 5952465, est 290401

Objet : 

Québec, le 8 novembre 2023

Winsome Cancet Lithium inc. 
a/s  
1, Place Ville-Marie, bureau 4000
Montréal (Québec)  H3B 4M4

N/Réf. : 202967 00 000

Monsieur, 

Pour faire suite à la demande de changement de bail, nous vous informons que le ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) consent à vous délivrer un nouveau bail, 
à des fins industrielles pour l'aménagement d'un campement de travailleurs pour 
l'exploration minière, pour le terrain susmentionné, et ce, à compter du 1er décembre 2023. 
Vous trouverez ci-joints, deux exemplaires d'un bail d'une durée d'un an qui sera renouvelé 
automatiquement tous les ans, à la date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire de la 
ministre transmis par écrit au moins trente (30) jours avant cette date.

La délivrance du bail ne vous dégage pas de l'obligation de détenir tous les permis requis avant 
d'exécuter des travaux sur le site loué.

La délivrance d'un nouveau bail entraînera l'annulation du bail actuellement en vigueur.

Aussi, nous portons à votre attention que le bail n'est pas transférable si vous faites défaut de 
remédier à un manquement visé par un avis écrit de non-conformité au bail.

En vertu de la réglementation actuelle, le loyer proposé est de 2 394 $. Ce montant correspond 
à 6% de la valeur du terrain.

Veuillez tenir compte des informations suivantes :

- Vous devrez laisser un un libre accès pour les travaux de réhabilitation qui auront lieu
éventuellement. Cela comprend l’accès aux deux zones contaminées et également aux puits
d’observation. Il est interidit de détruire les puits d'observation.

- Certains échantillons d’eau, dans les puits d’observation, ont confirmés une contamination,

Centre de services du territoire public
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Ce bail implique le paiement des frais suivants :

     Frais d'administration d'émission d'un bail 377,00 $
     Loyer annuel 2 394,00 $
     Taxe fédérale sur les produits et services 138,55 $
     Taxe de vente du Québec 276,41 $

     Total de la facture: 3 185,96 $
     Crédit au compte: -326,91 $

     Montant à payer: 2 859,05 $

vous devrez porter une attention particulière à la qualité de l'eau de consommation.  Il est de
votre responsabilité de procéder aux analyses nécessaires pour l’eau souterraine de votre puits
de consommation.

Le montant du crédit au compte représente les loyers non couru pour la période 
du 1er décembre 2023 jusqu'au 31 mars 2024 acquittés lors du transfert de bail.

Si toutes ces conditions vous agréent, veuillez nous faire parvenir à l'adresse apparaissant en 
pied de page, les deux exemplaires du bail signé par le représentant de votre corporation ainsi 
qu'un chèque ou un mandat-poste de 2 859,05 $, à l'ordre du ministre des Finances du Québec, 
au plus tard le 6 décembre 2023. Par la suite, un exemplaire du bail signé par le représentant du 
ministère vous sera retourné.

Pour tout  renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de 
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante : 
droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le MRNF, 
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 202967 00 000, ou de 
client : 41658287 AA.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Stéphanie Morin
Directrice générale du territoire public
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                       RAPPORT D’INSPECTION 

 Direction générale du réseau régional 

 

 [Tapez ici] 

A- IDENTIFICATION 

# de dossier : _209863-00-000____________                    Date de l’inspection : _18-03-2020________ 

B- TYPE D’INSPECTION : Nouvelle occupation ☐  Inspection de suivi de dossier ☒ 

C- TYPE D’OCCUPATION  OSD  ☐ Dépotoir  ☐ Véhicule désaffecté  ☐ 

(s’il ne s’agit pas d’une nouvelle occupation, passez directement à la section F) 
 

D- NOUVELLE OCCUPATION SANS DROIT) 
(s’il ne s’agit pas d’une nouvelle occupation, passez directement à la section F) 
 
Nature des actions entreprises : 

 Avis de prise de possession : ☐  No : ________________  

OU 

 Identification de l’occupant :  __________________________________ 

     __________________________________ 

     __________________________________ 

                                                                __________________________________ 

 
E- NOUVEAU DÉPOTOIR 
       (s’il ne s’agit pas d’une nouvelle occupation, passez directement à la section F) 

    
 

       Âge approximatif du site : ___________________ 

 

Dimensions du site : Largeur : ____________  Longueur : ______________ Hauteur : ______________ 

 

Description des déchets : _______________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________ 

 

 

F- ÉLÉMENTS DE LOCALISATION  

  

Coordonnées géographiques : Degrés décimaux  ☐ Degrés minutes secondes ☐ 

 ou 
 

Coordonnées projetées :           UTM  ☒       MTM  ☐ Fuseau :___19_____ 

 
Latitude : Nord : Y :___5951292_______ Longitude : Est : X :__584568______________ 
 
Feuillet cartographique : __33H12______________________________________________________ 
 
 
 
 
 
     
  
 
 

Territoire de gestion :  __________________ Zec :    ______________________ 

MRC : __________________ Lac :    ______________________ 

Municipalité :  __________________ Rivière :   ______________________ 

Bassin : __________________ Extra riverain (O/N) ______________________ 
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 Direction générale du réseau régional 

 

 [Tapez ici] 

 
 
Territoire de gestion : ___________________ Zec : __________________________________ 
 
MRC :  _________________________ Lac : __________________________________ 
 
Municipalité : __GREIBJ_________________ Rivière : _______________________________ 
 
Bassin :  _Grande-Rivière____________ Extra riverain (O/N) : _____________________ 
 
Canton :  ________________________ Refuge faunique (O/N) : __________________ 
 
Rang :  ________________________ Non divisée : __Non-Divisée______________ 
 
Lot :  ________________________ Seigneurie :  _________________________ 
 
Autres : _________________________________________________________________________ 
 

 

G- ACCESSIBILITÉ 

Automobile   ☐ À pied ☐ Avion         ☐ 

Camionnette  ☐ VTT ☐  Bateau         ☐ 

Quatre roues motrices ☐ Camion-grue             ☐ Hélicoptère        ☒  

 
H- TYPE D’OCCUPATION 

Aucune construction                          ☐ 

Abri  …………………          ☐ 

Camp                       ☒ 

Chalet                          ☐ 

Roulotte                                    ☐ 

Maison mobile sur roues                             ☐ 

Maison mobile fixe                                       ☐ 

Véhicule motorisé désaffecté                     ☐ 

Cache                          ☐ 

Autobus                          ☐ 

Structure de bois sans toit                           ☐ 

Structure de métal                          ☐ 

Roulotte de chantier           ☐ 
Dimensions : ____________________ 
Autre : ______________________________ 
           _______________________________ 
           _______________________________ 
 

 

I- EN CHANTIER                                                     ☐ 

 Âge approximatif de la construction___________ 

 Nombre d’étages                                  ___________ 

 Isolation      Oui    ☐      Non  ☐  

 Dépendance :           Galerie                ☐ 

   Remise   ☐ 

   Fosse sèche  ☐ 

   Hangar à bateau ☐ 

   Abri   ☐ 

   Autre : __________________ 

    __________________ 

    __________________ 

 
J- SERVICE (si identifiable) 

Eau :  ____________________ 
                         ____________________ 
Éclairage : ____________________ 
 ____________________ 
Chauffage : ____________________ 
 ____________________ 
Autres :  ____________________ 
                         ____________________ 

 
K- LAC ET COURS D’EAU 

Présence d’un : 

Milieux Humide                                                   ☐ 

Lac               ☐ 

Rivière à saumon              ☐ 

Cours d’eau étiage permanent              ☐ 

Cours d’eau étiage non-permanent              ☐ 

Distance de l’occupation :   ________________ 
           mètres 
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L- COMMENTAIRES 
 
__Nouvelle inspection du 209863-00-000 en vue d’un démantèlement  
 
________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
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M- DÉMANTÈLEMENT / RÉCUPÉRATION 
 
 

TYPE DE TRAVAUX À EFFECTUER :      Démantèlement ☒    Récupération ☐ 

 
 
DIMENSIONS : Largeur : ____________  Longueur : ______________ Hauteur : ______________ 
 
 
ACCÈS : 
 
_Par la transtaïga  au km 284 
___________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
PARTICULARITÉ : 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
 
DESCRIPTION : 
 
___________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________  
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________ 
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N- CROQUIS 
 

  



 

                       RAPPORT D’INSPECTION 

 Direction générale du réseau régional 

 

 [Tapez ici] 

O- PHOTOS 
Emplacement de camping avec électicité et eau  

 

 
 
 
 
Débris sur le bord de l’eau  

• Petit bâtiment à mi-chemin d’environ 6pi X 6 pi 

• Sur le bord de l’eau : Restant de quai environ 24 pi, pneus, baril d’eau, 2 chaises et quelques 
débris) 
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Installation électrique (bâtiment avec installation électrique non-raccordé, un réservoir) 
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Installation sanitaire 

• Emplacement avec ce qui semble être un champ d’épuration (4 sorties de tuyau en PVC) 

• XX emplacements de fosse septique (2 par bloc de roulotte) 
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Débris à l’extérieur des bâtiments  

• Tôle 

• 1 camion et une boite de pickup 

• Restant de batiment style Tipi 

• Conduit de ventilation  

• Morceau de fer 

• Frigo et congelateur 

• Plusieurs débris 
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Installation de gaz propane  

• 2 réservoirs + station de remplissage 

• La zone est cloturé 

•  
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Roulotte  

• 18 roulottes de chantier 

• Semble toujours raccordé au poteau hydro, mais ne semble plus avoir de courant (À vérifier) 

• Chaque roulotte a des structures de fer en dessous 
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Bâtiment principale  

 

 
P- Signature :_____________________________________________ 

 

Date :_____________________ 

 

 
Q- Signature :_____________________________________________ 

(Témoin) 
 

 

Date :______________________ 

 

Ce formulaire se retrouve ici : 

http://sharepoint/sites/SRR/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Forms/AllItems.aspx?R

ootFolder=%2Fsites%2FSRR%2FDGRR%2FOSD%5FInconnus%2FProcessus%5FProcedure%2FDoc

uments%5FModeles&FolderCTID=0x01200071A9D2A02D854E42A6E1EB18B9376AE0&View={9A

59F5C8-9B82-4CBE-A337-EAA61FE36C58} 

  

http://sharepoint/sites/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Forms/AllItems.aspx?RootFolder=/sites/SRR/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Documents_Modeles&FolderCTID=0x01200071A9D2A02D854E42A6E1EB18B9376AE0&View=%7b9A59F5C8-9B82-4CBE-A337-EAA61FE36C58%7d
http://sharepoint/sites/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Forms/AllItems.aspx?RootFolder=/sites/SRR/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Documents_Modeles&FolderCTID=0x01200071A9D2A02D854E42A6E1EB18B9376AE0&View=%7b9A59F5C8-9B82-4CBE-A337-EAA61FE36C58%7d
http://sharepoint/sites/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Forms/AllItems.aspx?RootFolder=/sites/SRR/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Documents_Modeles&FolderCTID=0x01200071A9D2A02D854E42A6E1EB18B9376AE0&View=%7b9A59F5C8-9B82-4CBE-A337-EAA61FE36C58%7d
http://sharepoint/sites/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Forms/AllItems.aspx?RootFolder=/sites/SRR/DGRR/OSD_Inconnus/Processus_Procedure/Documents_Modeles&FolderCTID=0x01200071A9D2A02D854E42A6E1EB18B9376AE0&View=%7b9A59F5C8-9B82-4CBE-A337-EAA61FE36C58%7d


CONTRAT À SIGNER 

Deux originaux 

 

DÉMANTÈLEMENT D’UNE ANCIENNE POURVOIRIE – SECTEUR 

TRANSTAÎGA 

 

PROJET NUMÉRO : 209863-2021 

 

 

CONTRAT DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

 

 

ENTRE :LE MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES, 

pour et au nom du gouvernement du Québec, représenté par Yves Robertson, 

Directeur général de la Direction générale du réseau régionale, dûment autorisé 

en vertu de l’article 2 du Règlement sur la signature de certains actes, documents 

ou écrits du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2, 

r. 1), dont les bureaux d’affaires sont situés au 5700, 4e Avenue Ouest, bureau 

E-323 Québec G1H 6R1; 

 

(ci-après appelé le Ministre), 

 

ET : Englobe Corp., personne morale légalement constituée, dont le numéro 

d’entreprise du Québec (NEQ) est 1167280206, ayant son siège social au 505, 

boulevard du Parc-Technologique, Québec G1P 4S9, agissant par  

 Directeur de service, dûment autorisé ainsi qu’il le déclare; 

 

(ci-après appelé l’Entrepreneur). 

 

1. INTERPRÉTATION 

 

1.1 Documents contractuels 

 

Le contrat est constitué des documents suivants : 

 

1) le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au contrat; 

2) les documents d’appel d’offres qui comprennent généralement l’avis d’appel 

d’offres, la description des besoins, les plans et devis techniques, les instructions 

aux entrepreneurs, les conditions générales, le contrat à signer, les annexes et, le 

cas échéant, la description des options, les conditions générales complémentaires 

et les addendas; 

3) la soumission présentée par l’Entrepreneur adjudicataire. 

 

En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du 

document qui figure en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents qui 

le suivent. 
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L’Entrepreneur reconnaît avoir reçu une copie de l’ensemble de ces documents, les 

avoir lus et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 

 

Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre 

entente non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 

 

1.2 Lois applicables et tribunal compétent 

 

Le contrat est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les 

tribunaux du Québec seront seuls compétents. 

 

 

2. REPRÉSENTANT DES PARTIES 

 

Le Ministre, aux fins de l’application du présent contrat, y compris pour toute 

approbation qui y est requise, désigne Kelly Bélisle, conseillère aux affaires 

territoriales pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le Ministre 

en avisera l’Entrepreneur dans les meilleurs délais. 

 

De même, l’Entrepreneur désigne  Ingénieur de projets en 

environnement pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, 

l’Entrepreneur en avisera le Ministre dans les meilleurs délais. 

 

Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et 

l’autorisation de l’un d’eux constituera une autorisation valide. 

 

 

3. OBJET DU CONTRAT 

 

Le Ministre retient les services de l’Entrepreneur qui accepte d’effectuer des travaux 

dans le cadre de démantèlement, ramassage et disposition d’une ancienne pourvoirie 

dans le secteur de la Transtaïga conformément au présent contrat. 

 

Le mandat de l’Entrepreneur est de réaliser les travaux requis par le Ministre 

conformément aux exigences énoncées dans les documents d’appel d’offres. 

 

Malgré ce qui précède, l’Entrepreneur accepte que le Ministre retire un ou des biens 

livrables sans pénalité. 

 

 

 

 

4. DURÉE DU CONTRAT 

 

Le présent contrat débute à la signature du contrat pour se terminer le 4 décembre 2022. 
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Les travaux débutent à la signature du contrat pour se terminer au plus tard le 5 

novembre 2022. 

 

 

 

5. OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

5.1 L’Entrepreneur s’engage à réaliser le mandat tel que décrit à l’article 3 du présent 

contrat. 

 

5.2 L’Entrepreneur s’engage à se conformer à la Loi sur les normes du travail (chapitre 

N.-1.1). L’Entrepreneur doit faire respecter ces mêmes ordonnances par les sous-

traitants, sous-entrepreneurs et fournisseurs de matériaux. 

 

5.3 L’Entrepreneur s’engage, pour le compte du Ministre, à fournir tous les matériaux, 

l’outillage et la main-d’œuvre nécessaires à l’exécution des travaux tels que définis 

par les documents d’appel d’offres préparés à cet effet et à exécuter tous les travaux 

qui, bien que non spécifiquement mentionnés, pourraient être requis, suivant 

l’esprit des documents précités. 

 

5.4 Le Ministre s’engage à fournir les services, lorsque requis, à l’Entrepreneur tel que 

spécifié aux documents d’appel d’offres. 

 

 

6. PRIX 

 

L’Entrepreneur sera rémunéré selon le ou les tarifs soumis pour l’exécution complète 

et entière des livrables excluant tous les autres frais, coûts ou dépenses que ce soit. 

 

Le montant total à être versé pour l’exécution du présent contrat ne pourra être 

supérieur à un million trois cent quarante-huit mille vingt dollars (1 348 020.00) $ 

 

Le montant total n’inclut pas les taxes si applicables. 

 

 

7. MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

7.1 La préparation des demandes de paiement doit se faire en conformité avec l’article 

5.3 du document d’appel d’offres intitulé « Paiement ». 

 

7.2 Aucun paiement n’est effectué par le Ministre tant que l’Entrepreneur n’a pas 

remis à celui-ci une copie certifiée conforme de chaque police d’assurance ainsi 

qu’une copie des avenants à ces polices, tel que requis à l’article 9 du présent 

contrat. 



 

7.3 Le Ministre effectue une retenue de 10 % du montant de chaque demande de 

paiement présentée par l’Entrepreneur et acceptée par le Ministre. Les montants 

retenus sont remboursés au plus tard dans les trente (30) jours qui suivent la date 

de réception définitive des travaux. 

 

7.4 L’Entrepreneur reconnaît que les montants retenus demeurent la propriété du 

Ministre jusqu’à ce que l’Entrepreneur établisse qu’il a rempli toutes ses 

obligations et en particulier, celles relatives au paiement des gages, matériaux et 

services. 

 

L’Entrepreneur accepte en conséquence que le Ministre après avis, utilise les 

montants de la retenue pour le paiement des créanciers au sens du texte de la 

formule de cautionnement des obligations de l’Entrepreneur pour gages, matériaux 

et services fournis dans les documents d’appel d’offres. 

 

L’Entrepreneur reconnaît que ces paiements effectués à ses créanciers doivent être 

considérés comme étant faits à lui-même et être déduits des montants qui lui sont 

dus en vertu du contrat. 

 

7.5 Après vérification, le Ministre règle normalement les demandes de paiement de 

l’Entrepreneur dans les trente (30) jours qui suivent la réception des certificats de 

paiement du représentant désigné du Ministre. 

 

L’Entrepreneur reconnaît qu’aucun paiement ne doit être interprété comme une 

acceptation des travaux. 

 

7.6 Un paiement est réputé être en retard si la période de paiement est supérieure à 

trente (30) jours de la date d’acceptation de paiement. Dans ce cas, le Ministre doit, 

à la demande spécifique de l’Entrepreneur, payer de l’intérêt à moins que le 

montant de cet intérêt soit inférieur à cinq dollars (5 $). L’intérêt payable est 

calculé à compter du premier jour de retard, au taux en vigueur en vertu de l’article 

28 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002). 

 

8. AUTORISATION DE CONTRACTER 

 

En cours d’exécution du contrat découlant du présent contrat, dans l’éventualité où le 

montant de la dépense est inférieur au montant déterminé par le gouvernement au 

regard de l’obligation de détenir une autorisation de contracter, ce dernier peut obliger 

l’entrepreneur et, dans le cas d’un consortium, les entreprises le composant ainsi que 

les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement à ce 

contrat, à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics dans 

les délais et selon les modalités particulières qu’il aura déterminés. 

 

 

9. MAINTIEN DE L’AUTORISATION DE CONTRACTER  



 

L’Entrepreneur doit, pendant toute la durée du contrat, maintenir son autorisation de 

contracter accordée par l’Autorité des marchés publics, si elle est requise. 

 

Dans le cas d’un consortium qui n’est pas juridiquement organisé, seules les entreprises 

le composant doivent individuellement maintenir leur autorisation de contracter 

pendant toute la durée du contrat.  

 

Par contre, s’il s’agit d’un consortium juridiquement organisé en société en nom 

collectif, en société en commandite ou en société par actions, celui-ci doit, en tant 

qu’Entrepreneur, maintenir son autorisation de contracter pendant toute la durée du 

contrat de même que chacune des entreprises le formant.  

 

Dans l’éventualité où l’Entrepreneur, le consortium juridiquement organisé ou une 

entreprise composant un consortium voyait son autorisation de contracter révoquée, 

expirée ou non renouvelée en cours d’exécution du contrat, l’Entrepreneur, le 

consortium ou l’entreprise composant le consortium sera réputé en défaut d’exécuter 

le contrat au terme d’un délai de 60 jours suivant, selon le cas, la date d’expiration de 

l’autorisation ou la date de notification de la décision de l’Autorité des marchés 

publics. 

 

Toutefois, l’Entrepreneur, le consortium juridiquement organisé ou une entreprise 

composant tout consortium n’est pas réputé en défaut d’exécution lorsqu’il s’agit 

d’honorer les garanties au contrat ou du seul fait qu’il n’a pas fait sa demande de 

renouvellement dans le délai requis d’au moins 90 jours avant le terme de la durée de 

l’autorisation. Par conséquent, il pourra, malgré la date d’expiration de son 

autorisation, continuer le contrat en cours d’exécution jusqu’à la décision de l’Autorité 

des marchés publics relative au renouvellement de l’autorisation. 

 

 

10. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

 

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux 

différentes étapes d’exécution du contrat, le Ministre se réserve le droit, lors de la 

réception définitive des travaux ou de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou 

en partie, les travaux ou les services qui n’auraient pas été exécutés conformément aux 

exigences du présent contrat. 

 

Le Ministre fait connaître, par avis écrit, son refus d’une partie ou de l’ensemble des 

travaux exécutés par l’Entrepreneur dans les 30 jours de la réception définitive des 

travaux ou de l’acceptation des services. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie 

que le Ministre accepte les travaux exécutés ou les services rendus par l’Entrepreneur. 

 

Le Ministre ne pourra refuser les travaux exécutés par l’Entrepreneur que pour une 

bonne et valable raison relative à la qualité du travail, compte tenu du mandat donné à 

l’Entrepreneur et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler. 



 

Le Ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus 

ainsi refusés par un tiers ou par l’Entrepreneur, aux frais de ce dernier. 

 

 

11. ASSURANCES 

 

L’Entrepreneur souscrit et garde en vigueur pendant toute la durée des travaux les 

assurances identifiées à l’article 5.8. 

 

Une copie de chacun des certificats de ces polices et de leur avenant est remise au 

Ministre. 

 

Si l’Entrepreneur n’est pas en possession des polices d’assurance mentionnées au 

document d’appel d’offres, il pourra fournir des notes de couverture émises par son 

courtier lors de la signature du contrat. 

 

 

 

12. ORDRE DE CHANGEMENT 

 

Après la signature du contrat, tous les changements aux plans et devis doivent faire 

l’objet d’un ordre de changement qui constitue un avenant au contrat. 

 

Le prix et la valeur du changement sont établis conformément aux conditions 

générales. 

 

Nul ordre de changement n’engage le Ministre, ni ne peut être attribué à celui-ci, s’il 

n’est pas signé par le représentant autorisé du Ministre d’accepter un tel ordre de 

changement. 

 

Les travaux relatifs à un ordre de changement ne peuvent débuter avant cette 

acceptation. 

 

 

13. MODIFICATION DU CONTRAT 

 

Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente 

écrite entre les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera 

partie intégrante. 

 

14. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son 

interprétation, les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une 



solution amiable à ce différend et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon des 

modalités à convenir, pour les assister dans ce règlement. 

 

 

15. RÉSILIATION 

 

Les modalités de résiliation sont celles définies aux documents d’appel d’offres. 

 

 

16. RESPONSABILITÉ 

 

Le Ministre ne peut être tenu responsable des dommages corporels ou matériels subis 

par l’Entrepreneur, ses représentants, préposés ou toute autre personne dans le cours 

de l’exécution de ce contrat. 

 

L’Entrepreneur s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 

Ministre contre tout recours, réclamation, demande ou poursuite de toute tierce 

personne, pour quelque motif que ce soit et notamment, sans restreindre la généralité 

de ce qui précède, contre tout recours, réclamation, demande ou poursuite pour 

dommages, morts accidentelles ou blessures subis lors de l’exécution de ce contrat. 

 

 

17. COMMUNICATIONS 

 

Tout avis exigé en vertu du présent contrat, pour être valide et lier les parties, doit être 

donné par écrit et transmis par un moyen permettant de prouver la réception à un 

moment précis, aux coordonnées suivantes : 

 

• Le Ministre :  1121 Boulevard Industriel, C.P 159 

  Lebel-sur-Quévillon 

 Téléphone : (819) 755-4838 poste 279 

 Télécopieur : (819) 755-3541 

 

• L’Entrepreneur :  505, boulevard du Parc-Tecnologie 

  Québec  

 Téléphone : (514) 281-5173 poste 122813 

 Télécopieur : (418) 781-0186 

 

Tout changement d’adresse de l’une des parties doit faire l’objet d’un avis à l’autre 

partie. 

 

18. CLAUSE FINALE 

 

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe sur 

un crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet 



engagement conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur 

l’administration financière (chapitre A-6.001). 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à la date indiquée ci-dessous : 

Le MINISTRE 

___________________ ___________ __ 

Date Yves Robertson, Directeur général 

L’ENTREPRENEUR 

___________________ ______ __________ 

Date  Directeur de service 

2021-12-10

2021-12-14

original signé

original signé
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AVENANT #1 AU CONTRAT DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

 

DÉMANTÈLEMENT D’UNE ANCIENNE POURVOIRIE – SECTEUR TRANSTAIGA 

 

 

PROJET NUMÉRO : 209863-2021 

 

 

ENTRE : LE MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES, pour et 

au nom du Gouvernement du Québec, représenté par Madame Stéphanie Morin, 

Directrice générale à la Direction générale du réseau régional dûment autorisée, en vertu 

de l’article 2 du Règlement sur la signature de certains actes, documents ou écrits du 

ministère des Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2, r. 1), dont les 

bureaux d’affaires sont situés au 5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 (Québec) 

G1H 6R1; 

 

(ci-après appelé le Ministre), 

 

ET : Englobe Corp., personne morale légalement constituée, dont le numéro d’entreprise du 

Québec (NEQ) est 1167280206, ayant son siège social au 505, boulevard du Parc-

Technologique (Québec) G1P 4S9, agissant par  Directeur de 

service, dûment autorisé ainsi qu’il le déclare; 

 

(ci-après appelé l’Entrepreneur). 

 

 

ATTENDU QUE le mandat de l’entrepreneur est de livrer l’ensemble des biens et services requis 

par le ministre dans le cadre du projet de « démantèlement d’une ancienne pourvoirie – secteur 

Transtaïga » conformément aux exigences énoncées dans les documents d’appel d’offres et du contrat 

signé le 14 décembre 2021; 

 

ATTENDU QUE le projet ne peut se réaliser sans l’obtention d’une attestation de non-

assujettissement de la part du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques et qu’il y a un retard dans le délai d’obtention de cette attestation; 

 

ATTENDU QUE le délai d’obtention de l’attestation de non-assujettissement rend impossible la 

réalisation des travaux durant l’année 2022, puisque la saison est déjà trop avancée et que l’arrivée de 

la neige est imminente;  
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ATTENDU QUE cette modification ne modifie pas la nature du contrat initial; 

 

ATTENDU QUE l’article 13 du contrat stipule qu’une modification au contrat doit faire l’objet d’une 

entente écrite entre les deux parties. 

 

 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : 

 

 L’article 4 « Durée du contrat » est modifié de la façon suivante :  

o Le présent contrat débute à la signature du contrat pour se terminer 

le 4 décembre 2023.  

o Les travaux débutent à la signature du contrat pour se terminer au plus tard 

le 1er septembre 2023.  

 

 La section 2.2.2 « Étape de réalisation et échéancier des travaux » est modifiée de la façon 

suivante :  

o Le présent contrat débute à la signature du contrat pour se terminer 

le 4 décembre 2023.  

o Les travaux débutent à la signature du contrat pour se terminer au plus tard 

le 1er septembre 2023.  

o Le rapport final doit être transmis à la représentante du Ministre au plus tard 

le 1er octobre 2023. 

 

 

EN FOI DE QUOI, les deux parties ont signé. 

 

 

LE MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES 
 

Par 

 Madame Stéphanie Morin  

 

 

Signé à  , ce   jour de  2022 

 

 

L’ENTREPRENEUR 

 

 

Par 

  

 

 

Signé à  , ce   jour de  2022 

 
Montréal 05 octobre

Québec 11 octobre

original signé

original signé
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18 mai 

original signé

original signé







original signé
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CONTRAT DE SERVICES ABRÉGÉ
DEUX ORIGINAUX 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts DGCD Mise à jour 2023-06-07  Page 1 de 1 

AVENANT NO 1 AU CONTRAT Numéro de contrat : 209863-2023 

REQUÉRANT CONTRACTANT 

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS Nom : Lithium Winsome Cancet Inc 

Unité administrative : Direction régionale du Nord-du-Québec N.E.Q. du contractant :  1173237935 

Personne physique ?  si oui, cocher 

Adresse : 624 3e Rue  Adresse :  4000-1 Place Ville-Marie, 

Chibougamau (Québec) Montréal (Québec)  

G8P 1P1 H3B 4M4 

Représentant :  Patricia Hébert Représentant :  

Fonction : Directrice régionale Fonction :   Directeur général Canada 

Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) accepte la modification du contrat tel que soumis le 21 septembre 2023 que le contractant lui a soumise le 21 

septembre 2023 en vue de fournir les services décrits ci-après. Cette acceptation, jointe au contrat signé le 18 mai 2023. 

DESCRIPTION DES BESOINS : 

rise de bail 
existant dont le détenteur est le contractant si une augmentation de la superficie du bail n est pas autorisé.  
- -ci.
- Le bâtiment aura été déconnecté des services publics (électricité, eau, tuyauterie sanitaire)
- Toutes les matières résiduelles découlant du déplacement du bâtiment seront entièrement retirées par le contractant.

-service Nouchimi et le localiser 
t le contractant.  

- Le bâtiment a été déconnecté des services publics.
- Le contractant doit disposer, dans un centre autorisé, des matières résiduelles présentes dans le bâtiment
- Toutes les matières résiduelles découlant du déplacement du bâtiment seront entièrement retirées par le contractant

 : 
- Poteaux de téléphone (quantité approximative de 5)
- Poutres en bois de 12x12 (quantité approximative de 5)
- Remorque de 40 pieds située à côté de la boucherie

écurisation. 
Le poteau de téléphone encore en place sera laissé.  

quatre fosses et trois 
2023.  

er janvier 2024. 

Toutes autres clauses du contrat demeurent inchangées.  

REQUÉRANT CONTRACTANT 

Représentant Date Représentant Date 

1. Le numéro du contrat doit être indiqué sur toutes les factures, mémos de livraison, etc. 

2. Toute facture doit être présentée dans les 30 jours suivant la fin des travaux. 

3. Les conditions générales énumérées au verso ou en annexe font partie intégrante du présent contrat. 

2023-10-26

53-54

original signé original signé



DÉMANTÈLEMENT D’UNE ANCIENNE POURVOIRIE –

LE MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES

de l’article

bureaux d’affaires sont situés au 5700, 4

stituée, dont le numéro d’entreprise du 

service, dûment autorisé ainsi qu’il le déclare;

appelé l’Entrepreneur).

le mandat de l’entrepreneu est de livrer l’ensemble des biens et services requis 

démantèlement d’une ancien –

dans les documents d’appel d’offres et du contrat 

L’avenant de contrat no 1 modifie l’article 4 «

travaux n’étai et que l’Entrepreneur a fait part au Ministre le 8 novembre 
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l’article stipule qu’une modification au contrat doit faire l’objet d’une 

• L’article
o

o

•

o

o

o

L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES

L’ENTREPRENEUR

Québec 21e novembre 2023

original signé

original signé
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1

Bélisle, Kelly (DR-10)

De:
Envoyé: 7 décembre 2023 18:19
À: Bélisle, Kelly (DR-10)
Cc: Tixidor, Valérie (DR-10); 
Objet: RE: Suivi travaux réhabilitation

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
  

 
 
Tel.: +1 (819) 975-0102, 100  

  
  

www.winsomeresources.ca 
 
 

From: Bélisle, Kelly (DR-10) <Kelly.Belisle@mrnf.gouv.qc.ca>  
Sent: December 7, 2023 5:38 PM 
To:  
Cc: Tixidor, Valérie (DR-10) <Valerie.Tixidor@mrnf.gouv.qc.ca>;  

 
Subject: Suivi travaux réhabilitation 
 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.
Intranet logo

 
Bonjour M. Caumartin,  
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2

Je voulais confirmer avec vous que l’ensemble des matières résiduelles avaient été convenablement sorties du site et si 
le nivèlement réalisé était satisfaisant par rapport à votre projet de campement de travailleurs.  
 
Merci 
Bonne journée  
 

Kelly Bélisle. M.Sc. 
Conseillère aux affaires territoriales 
Direction régionale du Nord-du-Québec 
Direction générale de la gestion du territoire public 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
1121, boulevard Industriel, C.P 159 
Lebel-Sur-Quévillon (Québec) J0Y 1X0 
Téléphone : 418 748-2647poste 701735  
kelly.belisle@mrnf.gouv.qc.ca 
 

 
 



 

 

 

AVENANT #4 AU CONTRAT DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

 

DÉMANTÈLEMENT D’UNE ANCIENNE POURVOIRIE – SECTEUR TRANSTAIGA 

 

 

PROJET NUMÉRO : 209863-2021 

 

 

ENTRE : LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS, pour et 

au nom du Gouvernement du Québec, représentée par Madame Stéphanie Morin, 

Directrice générale du territoire public dûment autorisée, en vertu de l’article 2 du 

Règlement sur la signature de certains actes, documents ou écrits du ministère des 

Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2, r. 1), dont les bureaux d’affaires 

sont situés au 5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 (Québec) G1H 6R1; 

 

(ci-après appelé la Ministre), 

 

ET : Englobe Corp., personne morale légalement constituée, dont le numéro d’entreprise du 

Québec (NEQ) est 1167280206, ayant son siège social au 505, boulevard du Parc-

Technologique (Québec) G1P 4S9, agissant par  Directeur de 

service, dûment autorisé ainsi qu’il le déclare; 

 

(ci-après appelé l’Entrepreneur). 

 

 

ATTENDU QUE le mandat de l’entrepreneur est de livrer l’ensemble des biens et services requis 

par la ministre dans le cadre du projet de « démantèlement d’une ancienne pourvoirie – secteur 

Transtaïga » conformément aux exigences énoncées dans les documents d’appel d’offres et du contrat 

signé le 14 décembre 2021; 

 

ATTENDU QUE la caractérisation environnementale préliminaire a relevé une contamination 

importante dans le secteur du cabanon près de la bande riveraine;  

 

ATTENDU QUE la réhabilitation complète du site est obligatoire en vertu de l’attestation de non-

assujettissement à la procédure d’évaluation environnementale émise par le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte aux changements climatiques, de la Faune et des Parcs;  
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ATTENDU QUE la caractérisation environnementale préliminaire ne permettait pas de connaitre 

l’ampleur de la contamination qui a été relevée, une caractérisation supplémentaire de définition de 

la contamination devait être réalisée afin de prévoir sa réhabilitation complète.  

 

ATTENDU QUE l’Entrepreneur avait l’ensemble de l’équipement et de l’expertise présente sur le 

site. Il a accepté d’effectuer les travaux pour le montant de huit-mille-six-cent-quatre-vingt-onze 

(8 691$) qui représente le temps des travaux et le montant des analyses;  

 

ATTENDU QUE les feux de forêt de l’été 2023 ont nécessité la mise en place d’une interdiction 

d’accès au territoire et d’une fermeture du seul chemin d’accès au chantier. L’interdiction d’accès et 

la fermeture du chemin ont provoqué un arrêt des travaux de 77 jours et deux mobilisations-

démobilisations des travailleurs; 

 

ATTENDU QUE l’arrêt des travaux et la mobilisation-démobilisation ont apporté une dépense qui 

était non prévisible au moment du dépôt des soumissions lors du processus d’appel d’offres public ; 

 

ATTENDU QUE l’Entrepreneur peut présenter à la ministre une demande de compensation pour des 

évènements majeurs imprévisibles de l’ordre de quatre-vingt-deux-mille-dix dollars et trente-cinq 

sous (82 010,35$); 

 

ATTENDU QUE les parties ont entrepris les démarches de compensation avant la fin du contrat ; 

 

ATTENDU QUE cette modification ne modifie pas la nature du contrat initial; 

 

ATTENDU QUE l’article 13 du contrat stipule qu’une modification au contrat doit faire l’objet d’une 

entente écrite entre les deux parties. 

 

 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : 

 

 



 

 

• La caractérisation environnementale du secteur du cabanon au site principal doit être 

réalisée pour un montant maximum de huit-mille-six-cent-quatre-vingt-onze (8 691$) ;  

 

• L’interdiction d’accès au territoire public et la fermeture du seul chemin d’accès au chantier 

ayant occasionné un arrêt de 77 jours est un évènement majeur qui était non prévisible au 

moment du dépôt des soumissions. Cet évènement a apporté des dépenses supplémentaires 

pour l’Entrepreneur. La ministre et l’Entrepreneur conviennent d’une compensation d’un 

montant maximum de quatre-vingt-deux mille dix dollars et trente-cinq sous (82 010,35$);  

 

• L’article 6 « prix » est modifié de telle sorte que le montant du contrat s’élève maintenant 

à un prix ne pouvant dépasser un million six cent vingt-quatre mille huit cent cinquante-

six dollars et trente-cinq sous (1 624 856,35$).  

 

 

 

 

TOUTES AUTRES CLAUSES DEMEURENT INCHANGÉES 

 

EN FOI DE QUOI, les deux parties ont signé. 

 

 

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DES FORÊTS 

 

Par 

 Madame Stéphanie Morin  

 

 

Signé à  , ce   jour de  2024 

 

 

L’ENTREPRENEUR 

 

 

Par 

  

 

 

Signé à  , ce   jour de  2024 

 

     Laval   13   Février

Québec 14 Février

53-54

original signé

original signé


	1-Certificat d'inscription de claims (1691824)
	2-Certificat d'inscription de claims (1890835)
	3-1987-12-08_LE_Demande_concession_Biffé
	4-1988_AC 202967-00-000_Biffé
	5-1988-05-24_Consultaiton_SDBJ_Biffé
	6-1988-06-22_AV favorable_SDBJ_Biffé
	7-1988-07-28_Offre_de_bail_Biffé
	8-1988-10-06_LE_Bail_signe_Biffé
	9-1995_CA_Localisation_202967-00-000_Biffé
	10-1995-12-19_SDBJ Avis favorable Renouvellement_Biffé
	11-1996-06-28_LE Offre_bail_renouvellement_Biffé
	12-1999-01-27_LE_MOB_SUP excedentaire_Biffé
	13-2005-07-13_LE_modif_loyer_Biffé
	14-2007-08-20_FO_TRB_Biffé
	15-2007-08-20_LE_acceptation transfert_Biffé
	16-2007-08-28_AC transfert_Biffé
	17-2008-09-18_Photos_terain
	18-2008-09-18_Photos_terrain
	19-2022-12-20 AV MOB signée 202967-00-000_Biffé
	20-2022-12-20 LE Transmission AV MOB 202967-00-000_Biffé
	21-2023-03-24 FO TRB_Biffé
	22-2023-04-06 FO EVM 202967-00-000 EVM-1_Biffé
	23-2023-04-20 LE Offre signée 202967-00-000_Biffé
	24-2023-05-25  Bail signe 202967 00 000_Biffé
	25-2023-10-16 CA ECM 202967-00-000
	26-2023-11-08 LE Offre 202967 00 000_Biffé
	27-2024-02-14 Bail signé 202967 00 000_Biffé
	28-1977-05-03 Bail société de conservation NO 209863-00-000_Biffé
	30-1991-01-22 Accord principe pourvoirie 209863-00-000_Biffé
	31-1993 Plan demande 209863-00-000
	32-1993-11-06 Bail Nouchimi 209863-00-000_Biffé
	33-1994-01-14 Bail Nouchimi 209863-00-000_Biffé
	35-1995-03-25 Demande bail Nouchimi 209863-00-000_Biffé
	37-1996-12-04 Le suivi accord principe 209863-00-000_Biffé
	38-1999-01-26 AV modification bail 209863-00-000_Biffé
	39-2001-03-31 Permis pourvoirie 209863-00-000
	40-2002-10-08 RA inspection 209863-00-000_Biffé
	42-2011-11-07 Bail Nouchimi 209863-00-000_Biffé
	43-2013-12-09 LE révocation bail 209863-00-000_Biffé
	44-2020-03-18 RA inspection 209863-00-000
	45-2021-12-14_Contrat 209863-2021_signé_Biffé
	47-2022-10-11_AV1_Contrat MERN_209863-2021_Biffé
	51-2023-05-18_Contrat de Services abrégé _209863_2023_signe_Biffé
	54-2023-08-25_Avenant No2_209863-2021_Biffé
	55-2023-08-31_CA_contamination_site_principal
	Sheets and Views
	0903


	67-2023-10-26_AV1_209863_2023_Biffé
	69-2023-11-23_Avenant No3_Contrat MERN_209863-2021_Biffé
	70-2023-12-07_CL_WR_MRNF_etat_site_Biffé
	72-2024-02-24_Avenant No4_Contrat MERN_209863-2021_Biffé

